
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 899
Intitulé
BT : Brevet de technicien Ameublement option : tapisserie

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 13

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1967)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
250 Spécialites pluritechnologiques mécanique-electricite
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de la première option doit savoir fabriquer et construire la charpente d'une chaise ou d'un fauteuil de style. Il fait le plan du
siège, choisit le bois, découpe les pièces et exécute les assemblages. Il assure la finition : mise en couleur, teinture, cire, vernis, patine... Le
tapissier d'ameublement est capable de couper, d'exécuter et d'installer tous voilages, rideaux et draperies. Il sait aussi effectuer les
différentes opérations de rembourrage et de garnissage de sièges et de literie.

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

.

.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
B1806 : Tapisserie - décoration en ameublement
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

En contrat d'apprentissage X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

Après un parcours de formation continue X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

En contrat de professionnalisation X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

Par candidature individuelle X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

Par expérience dispositif VAE X Ministère de l'Éducation Nationale et
Professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

B.O. n° 0 du
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=B1806


http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
http://www.onisep.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.onisep.fr

